
LE TRAVAIL DU TAXIDERMISTE  

 à l’époque de J. Bonnet 
 
Naturaliser : conserver un animal par naturalisation. 

Naturalisation : action de donner à un animal mort l’apparence 

du vivant, par taxidermie. 

Taxidermiste : du grec taxis, arrangement et derma, peau. 

 

La peau et le crâne sont les éléments  principaux qui sont  

récupérés. 

Une fois la peau traitée, elle est montée sur un squelette en 

fil de fer et bourrée de coton ou crin végétal . Le bon  

volume retrouvé, la peau est recousue et des yeux en verre 

sont fixés. 

Les six fils de fer qui forment la tête, les ailes, les pattes, et 

la queue sont arrangés  afin de donner une posture 

 particulière  à l’animal. 

Pour rendre une morphologie et une allure naturelle  à chaque 

sujet, le taxidermiste consciencieux se doit de connaître les 

mœurs et les caractéristiques particulières de chaque espèce 

qu’il naturalise. 

Un bon taxidermiste est avant tout un observateur de la  

nature.   


